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N'a t t achez donc a u c u n e i m p o r t a n c e 

a u x fcrtiits d e p r o r o g a l i â n d e l à c h a m b r e 
et d e formation p r o c h a i n e d ' u n min i s t è r e 
l ' o rcade-Rouher . •*< 

P e u d e . m o n d e au Corps législat if a u -
jo i f td 'hu i - c e p e n d a n t on y pa r l a i t d u d i s 
c o u r s prOftoncé .hieV; p a r M. J u l e s F a v r e 
;ui c i tqA* des" C h a m p s E lysées , et q u i , 
nousjaJejB-doutons pa»i va le faire d é -
(HhéJaaaf^'aœiiÊa^Qii ftaVrles f rères et a m i s . 
JkfrJtil^s Fav rc^ i rjtfdtaré q u e "hri xrt s e s 
a m i s pt i i f i i jues . n y ' r c c h e r c h e n t p a s le 
pouvoi r , friâïs t fû ' i ls ne le r e p o u s s e n t 
p a s s'il dev ien t u n e oLTIgàtiép et un d e 
vo i r e n v e r s la p a t r i e . N o u s v e r r o n s la 
s e m a i n e p rocha ine , d a n s le d é b a t s u r les 
in te rpe l la t ions po l i t iques , que l le d i s t a n c e 
s é p a r e à p r é s e n t M. Oll ivier et M, J . F a -

Les o r d r e s d o n n é s p a r le min i s t r e d e 
la g u e r r e p o u r la r e m o n t e d e la cava le r ie 
on t se rv i à r é p a n d r e de s b r u i t s bell i
q u e u x q u e r i en d a n s les r a p p o r t s d e la 
P r u s s e e t d e la F r a n c e ne p e u t enco re 
jus t i f ie r . 

Le Figaro r acon te ce ma t in u n e n a 
v r a n t e h i s to i re : c 'est celle d ' un j e u n e sol
d a t qu i en t r a î né p a r de s a m i s a p p a r t e 
nan t à la b a n d e de s é m e u t i e r s , a d é s e r t é 
e t n ' a pa s la i ssé de t r aces de lui . Le Fi
garo, an n o m d u pè re d u j e u n e so lda t , 
d e m a n d e sa g râce à l ' E m p e r e u r . Il e s t 
bien poss ib l e qu ' i l l 'ob t ienne . 

M. Raspa i l e^t à C a n n e s , en conva 
lescence: M. Piochefortestà Sa in te -Pé lag ie 

• o ù i l p r e n d u n r epos forcé. L e s e x t r ê m e s 
i r réconc i l i ab les ne sont d o n c p l u s p o u r 
le m o m e n t r e p r é s e n t é s à la c h a m b r e . 

On di t q u e l t r d é b u l de la séance de 
d e m a i n s e r a i n a r q u é p a r u n inc idan t r e 
latif à la co mmun ica t i on q u e M. l l o c h e -
i o r t voula i t t r a n s m e t t r e à la C h a m b r e 
p a r l ' i n t e r m é d i a i r e de M. O r d i n a i r e . 

Un a u t r e inc iden t na î t r a i t à p r o p o s 
d u r è g l e m e n t app l iqué d a n s les p r i s o n s 
e t qu i i n t e rd i t à u n d é t e n u toute c o m m u 
nicat ion écr i te avec le d e h o r s , s a n s q u e 
les l e t t r e s é c h a n g é e s p a s s e n t p a r le greffé. 
L a Marseillaise p u b l i e à ce sujet u n e let
t re a d r e s s é e p a r M. Rochefort au préfet 
d e police. 

A p r o p o s d e M. P ié i r i on fait c o u r i r 
le b ru i t de sa r e t r a i t e p rocha ine . 

Un fait q u e j e n 'a i vu cons igné d a n s 
a u c u n j o u r n a l : Dans la nu i t d u s a m e d i 
a u d i m a n c h e , il a é té t i r é , c 'étai t d a n s 
n r m r u e d u fauDourgtr st.»**erroain t r o i s ; 

c o u p s d e pis tolet s u r d e u x s e r g e n t s d e 
vi l le en un i fo rme qu i é ta ien t d e p l au ton . 
L ' u n d ' e u x a é té b l e s s é . 

J e m e t r o m p e en d i s a n t q u ' a u c u n j o u r 
nal n e m e n t i o n n e le fait : la Liberté ra 
conte ce so i r q u e l q u e chose d ' a n a l o g u e : 
j e ne sa is s i il s 'ag i t d u m ê m e fait, c a r il 
y a eu à p r o p o s d e celui q u e j e r a p p o r t e 
un a u t r e a g e n t b l e s sé . 

Les p rocès de p r e s s e p l e u v e n t s u r les 
j o u r n a u x i r réconci l iab les : La Cloche, le 
Réoeil, la Marseillaise, la Fronde son t 
c i tés p o u r cet te s e m a i n e d e v a n t le t r ibu
na l co r r ec t ionne l . J e ne suis , pa s s û r q u e 
le Rappel ne soit p a s a u s s i de la pet i te 

fête. 

L e min i s t è r e d e s Beaux-Ar t s va d e v e 
n i r le p a r a d i s d e s j o u r n a l i s t e s . A p r è s M. 
"Weiss n o m m é sec ré t a i r e -géné ra l , voilà M. 
P a u l de St . -Vic tor , l ' é n u n e n t c r i t i que 
n o m m é i n s p e c t e u r d e s B e a u x - A r t s . 

C H . CAHOT 

BOURSE DU 14 FÉVRIER. 

C'est demain qu'a lieu la réponse des pri
mes sur les valeurs de quinzaine, assujet
ties aux deux liquidations. Il y a de grands 

intérêts à faire lever demain, les primes sur 
le Lombard, sur l'Italien, l'Autrichien, i f e 
générale et le mobilier;Espagnol. Il a cloôe'-
fallu galvaniser un peu notre marché- pour 
réparer les cours de réponse de demain ':* 
aussi voit-on la rente clôturer ;Y73,SQ après 
73,10, l'Autrichien à 775, le Lotnba-il'à 5«g, 
et le mobilier Espagnol à 451. Pu i s qiâ.»l 
detuain le bon public aura endbosi, èontmc 
on dit en Bourse, le paquet, on le laissera 
se débattre à son aise et surtout à ?H 
frais. 

l f e cl. Chiriaux (Jean) employé de M. A 
4'oclroi 

a 12 octobre, 1S«9 : ;vïjauvé un en 
; l a n g e r de j ^ W y e t ^ r i i w i i r c d'une m 

«a argent. WÊ^M 
31. A. 2' d . L»eiibarre (Bernard-A^bnen-

Josepli), caoonnKi* au 5 ' iv- imentd 'ar t i l le
rie monté.""" * • * » » • * 

j Vfavrin, a 8 ?#éyr/ee 1865 : la Baisée,; I3J 
novembre 1867': â sauve ' une ' j eune "fille 
tomtrse -au milieu des glaçons,'dans urrtnaF 
rais, et un entant'qui se noyait dans le crtnal 
de- fa Deule. ' 

Chronique locale & départementale 

M. Ph. Scamps nous adresse la lettre sui
vante : 

• Monsieur le Rédacteur-gérant 
du Journal de Roubaix. 

» Pour répondre aux questions qui me sont 
adressées relativement à la vente qui n'a 
pas eu lieu chez moi le 12 courant, je crois 
ne pouvoir mieux faire que de livrer mes 
explications à la publicité de votre journal. 

» Gomme le disait votre numéro de sa
medi dernier, c'est par erreur de l'huissier 
que la vente indiquée sur les affiches pour 
dix. heures du matin n'a été signifiée à M. le 
commissaire-priseur que pour deux heures 
de l'après-midi. Ceci explique comment ce 
fonctionnaire n'est arrivé qu'à midi : mais 
quoiqne son retard fut le fait d'un» erreur 
purement matérielle, je m'opposai à la vente. 
Jusque là j 'avais subi toutes les avanies : 
j'avais permis que mon mobilier fut saisi et 
mis à l'encan et en souffrant que mon nom 
figurât pendant dix jours sur des affiches 
qui sont souvent loin de flatter l'.imour-propre 
d'un homme , j 'avais laissé ma réputation à 
la merci d'appréciations très-diverses. 

» C'en était trop et je ne pouvais tolérer 
d'être plus longtemps sous le 'coup de pour
suites pour une dette qui n'est pas la 
mienne. Aussi étais-je résolu à m'opposer à 
cette vente par n'importe quels moyens, 
même par la force. 

» Mais l'administration supérieure avaitoh-
verl les yeux sur la conduite indigne: que 
l'on tenait à mon égard. A|>polé à Lille par 
dépêche télégraphique, je me rendis à l'invi
tation de M.le Préfet etj'eus avec ce magistrat 
un enti etien dont je me souviendrai long
temps, parce qu'il m'a mis en rapport avec 
un de ces hommes énergiques, si rare», au
jourd'hui, dont chaque parole ponte le sceau 
d'une sincère conviction et dont chaque pro
messe sera suivie d'un acte. 

» M. le Préfet, qui venait de recevoir M. 
le Maire de Roubaix, me parla d'abord de la 
sotli«»Vu<xa^prQfpnde que notre administration 
municipale prend & htmen^n des__yic*"*K^Ûë 
rémeute , du vif désir qu'elle a de nous voir 
payés de nos dégâts.Puis, reconnaissant avec 
moi la justice de ma cause et la légitimité de 
mes plaintes, il a regretté que l'on ait laissé 
jusqu'ici de si graves intérêts en souffrance 
et m'a engagé sa parole qu'avant quatre mois 
j 'aurais reçu le montant de ma oréanee.sans 
pour cela aggraver la charge déjà trop 
lourde de nos contributions. 

» En présence de ces promesses que je leur 
ai communiquées, les experts ont jugé con
venable d'ajourner la vente qu'ils ont remise 
confiants en la sincérité des paroles de M. 
le préfet. 

»"Je termine ces explications en expri
mant le vœu que la Commission changée par 
notre Conseil municipal de faire tontes les 
démarches nécessaires pour arriver à la so
lution promise nous mette bien au courant 
de ses travanx qui intéressent à un si haut 
degré indemnitaires et contribuables. 

» Agréez, etc., 
« P H . SCAMPS. 

» Roubaix, 15 février 1870. » 

point d'entrer pour t rok on quatre jours à 
Yhôpiial en vue de- recevoir quelques soin 

U squels il lfe*1fr&toi'â aucune trace di 
t tecident. 

.'opposition contre le mariage de Mlle 
fcèlo;>£, rçotière, â |ée de Si am>, avec M". 
Ràoxi offietfl»; .djj Sjanjé, à Wazeinnies,.*t la. 
demande en interdiction formulée par ' l a fa-

; mille dà ËÇttq- ïlatyo; .viennent d'avoir un 
déri^uMeWimprevu. ' Mlle Lclong est décé-
d£H nnesqug'&uliitenteTrMn unit -dernière. 

Cette circonstance met fin à la procèd&Mr 
entamée à ce sujet. 

M. A. 1 " cl. Saint-Ange (Paul-Zôphirin), 
sergent au 75e régiment d'iufauterie. 

Lamberaart, 21 septembre 1869 : a arrêté 
deux chevaux emportés, attelés à une voi
ture. Titulaire d'une médaille en argent de 
2* classe. 

M. A. 2e cl. Travers (Jean-Louis-Auguste), 
soldat au 65e régiment d'infanterie. 

Valenciennes, 16 octobre 1868 : a fait 
preuve de dévouement dans une circonstance 
semblable. 

M. A. 2* c l . Tryoen (Henri), caporal de 
sapeurs-pompiers à Hazebrouck. 

M. A. 2* ci. Ficheroulle (Victor-Augus
tin), sapeur-pompier à Bailleul. 

Batlleul, 14 juillet 1869 : se sont te nus 
aux endroits l'es plus exposés pour éteindre 
l'incendie du collège de cette ville. Le sieur 
Ficheroulle compte 22 ans de services. 

M. A. 2* cl. Pr ioux (Jacques-Firmin), 
commissaire de police à Lille. 

29 avril 1869 : s'est jeté dans le canal de 
l'Arbonnoise pour en retirer un enfant qui 
n'a pu être rappelé à la vie. 

Sur le compte rendu à l'Empereur, par le 
ministre de l'intérieur, des actes de dévoue
ment qui lui ont été signalés pendant le mois 
d'octobre 1869, et aux termes d'un rapport 
approuvé par Sa Majesté, des médailles 
d'honneur ont été décernées aux personnes 
ci-après nommées. : . -^ 

Samedi, M. Masson, préfet du Nord, a fait 
une première visite aux hôpitaux et hospices 
de la ville de Lille. C'est par ce témoignage de 
sympathie aux malheureux que notre nouveau 
préfet a voulu commencer à prendre connais
sance des nombreux intérêts qui lui sont con
fiés. 

C'est avec M. le maire de Lille et les deux 
administrateurs de service, MM. Houeé de 
l'Aulnoif, avocat, et Renard,, ancien direc
teur dos contributions directes;, que la visite 
a ou lieu. Ces messieurs se sont d'abord di
rigés vers l'hôpital Saint-Sauveur. Là, M- le 
préfet a tout examiné dans le détail, s'est 
fait rendre compte de ttius les besoins du 
iervice et a trouvé pour chacun <tes,paroles 
de sympathie et des compliments bien mé
rités. 
' Il en a été de même à l'hospice des vieil
lards, dont l'administration intelligente et 
paternelle a été l'objet des plue vifs éloges, 

x (Mémorial). 

Le froid si vif que nous subissons depuis 
quelques jours nous laisse encore loin des 
basses températures qui ont été observées 
dans nos régions, à diverses époques. 

Dans l'hiver de 182S à 1829, par exempte, 
le thermomètre a marqué 19 degrés de froid. 

En 1823, on constata 23 degrés. 
Si l'on remonte aux dernières années du 

siècle précédent, on se rappelle qu'en 1794-95, 
la cavalerie de Pichegru s'empara de la flotte 
hollandaise, près du Texel. 

En 1776, le 28 janvier, il y eût 21 degrés. 
En 1544, le vin gela partout en France, 

jusque dans les tonneaux même. 
Philippe de Comines raconte qu'en 1468, 

pendant la guerre de Flandre, on dût couper 
à la hache la ration de vin des soldats. 

Si, comme l'assure un vieux dicton, 
Neige en février ' 
Vaut du fumier, 

l'année 1870 donnera une grande abondance 
de fruits et de récoltes. 

Nous sommes heureux de pouvoir annon
cer que le soldat blessé dimanche soir dans la 
représentation de Patrie au Grand Théfttrede 
Lille, se trouve dans un état aussi satisfaisant 
que possible. M. Vizentini qui est allé le voir 

, hier, l'a trouvé dans sa chambre et sur le 

FRONTIÈRE. — Nous avons enregistré la 
condamnation subie par Louis Claeys, de 
Menin, devant la cour d'assises de notre pro
vince. Voici les accusations qui étaient por
tées à sa charge : 

Louis Claeys, âgé de 26 ans, né à Thielt, 
tisserand, ayant demeuré en dernier lieu a 
Menin, subit actuellement les condamna
tions au nombre de quatre qui lui .ont 
été infligées en 1868 devant les assises de no
tre province, à raison de vols avec circons
tances aggravante», et dont l'une d'entre 
elles a fait élever sa peine à vingt années 
de travaux forcés. 

Il est venu s'asseoir de nouveau sur le 
banc des accusés pour y répondre d'un vol 
commis dans la nuit du 4 au 5 janvier 1868, 
à Luihgue, à l'aide d'effraction et d'escalade, 
au préjudice de la veuve Gouaine et dans-la 
ferme occupée par cette dernière. 

Co vol constitue un de.ces actes de brigan
dage qui témoignent de l'audace de leurs 
auteurs. En effet, voici les faits que l'acte 
d'accusation est venu nous révéler : La veuve 
Cousine est une vieille femme infirme qui 
habitait, avec une servante de 67 ans, le 
corps de logis de la Terme. Deux garçons, 
domestiques, couchaient, ù celte époque, 
dans l'ètable et l'écurie qui en forment les 
dépendances. Le large fossé qui clôturait 
l'enceinte de la cour se trouvait alors pris 
par la glace. 

Au milieu dé la nuit, la servante est réveil
lée'par. la chute d'une pièce de bois qu'elle 
avait l'habitude de placer contre la porte de 
sa chambre. Quoiqu'elle eut la tète envelop
pée de son jupon, elle vit alors un individu 
s'introduire dans sa chambre, allumer une 
chandelle et s'ap+irocher de son lit pour s'as
surer si elle dormait. Cet fndividu, elle l'a 
parfaitement reconnu depuis, c'était Paccusé 
Claeys; < 

La peur la rend immobile ; elle feint néan
moins de dormii'. Bientôt Claeys est suivi 
de trois autres malfaiteurs qu'elle ne fait 
qu'entrevoir. Ceux-ci se procurent également 
de la lumière et, -san.- s'arrêter auprès 
d|eUeT ste rendent dans les autres, pièces de 
la maison, où ils visitent tf., fracturent 
toutes les armoires et enlèvent tout ce qui 
leur tombe sous la main. Pendant tout "ce 
temps, Claeys l'épie, la surveille et la tient 
ainsi pendant toute une heure entre la vie et 
là mdrf. 'Les trois autres brigands pillent la 
maison, sans que la fermière s'éveille ; leur, 
audace est poussée rf loin qu'ils enlèvent de 
l'étage un grand meuble dont ils ôtent la 
lourd* tabtil«e*«i-nWFbre. Ce meuble était 
un secrétaire où ils croyaient trouver l'objet 
de leur convoitise. Il leur fallait de l 'argent. 
Ils le portent donc au dehors, et passant au-
dessus de la glace du fossé, le déposent 
dans les champs et là, après l'avoir prisé et 
s'être vos trompés dans leur attente, ils 
l'abandonnent ainsi que la plupart des autres 
objets enlevés, n'emportant qu'une somme 
de cinquante francs et quelques comestibles 
pour tout butin. 

Si malgré les démarches et les investiga
tions de la justice les trois auteurs principaux 
de cet attentat n'ont pu être jusqu'ici décou
verts, tout au moi.rs les soupçons les plus 
grave, étaient venus peser sur Claeys. Lors
qu'à la suite des autres crimes de même 
genre découverts et constatés à sa charge 
et à raison desquels il est déjà condamné, il 
fut mis, quatre nuits après le fait, en pré
sence de la susdite servante, celle-ci n'hé-
sijta pas un seul instant à le reconnaître. A 

rm'avions les" plus énergiques 
s'est-elle -écriée.*lora-peUe„UjKjy;tflt»*e '" 
facjra de 'ma mtWotre'Tcet ^pmmg'iftrWoie» 
rêves rode constamment apton/ tjde moi il 
m'a fait mourir'•tSiHtf'ftfe p e l t f M l e t t e lon
gue heure o« je le voyais- m & 4 a i a a K l de 
son regard. Depuis-lors-il m'a %aW*é. xipipn 
regps et m a t a n t e . Que-ne puis-.)»* à» lOaon 

ur lui faire subir le supplice dont j * ' M 
puis vous décrira l'tovrrefaïK-tmuamtm'J. 

A l'audience.Claeys a'persfsGftans *e» 
F JPSJST. ju t t a j ^^ê^ - l e jp l en t déployé* par 
ses deux défenseurs maîtres De Snick et De 
BUsschere, et surtout par ce-dernier qui 
faisait ses débuts à la cour d'assises et qui 
a vaillamment mauié la parole, n'ont pu 

éhw**-1* artWttc» a t. jwfl kémii "• ™ 
verdict conforme aux conclusions de l'acte 
d'accusation. 

Aucune peine supérieure à celle des M 
années de travaux forcés qu'il /subttntttuel-
leraent, ne pouvant être légalemenii^fctli-
quée au coupable, à raison d,u nouveau 
crime dont il venait d'être cxmvajnçu la 
cour a dû se borner "à le bondanltratf.Tmi-
quement par corps ab t frais étf-priénU *• 

'. »•«, — • • ui^-I 
Lundi le parquet de Charlerci s'est raodu 

à la station du chemin de fer à Ejguelirfes, 
à l'effet de procéder à une étiquete réi«fve 
à des valeurs disparues du ^ffw-Wwf- des 
facteurs, valeurs s'élevant à la somme de 
12,940 fr. 

— i * «J « 
On écrit de Courtrai, 8 férrrer : » a 
c Ce matin, deux ouyr4er*'-virent-*»»(Ra-

g°r deux casquettes près dn pont du.'^étttaU, 
sur la route d'Harlebeke ; avec / l'alflè*%ie 
l'érlusier, ils parvinrent bientôt à. rejftejt .de 
l 'eau'lé cadavre de Pierre Vac.mo^Tg 
54 ans, 'puis celui de son fils, ^éogofd, 
30 ans. • ' *n«.« 

» Ces deux honnêtes et laborieux-ouwijjjs, 
soutiens d'une nombreuse famille, neyeaaéflnt 
la naît d'une visite laite à un timi »m*a<a ; 
ils' auront longé le canal pott>' Se ruMfca 
chez eux ; c'était le chemïfc ïè pkrS ,ct*irt, 
mais hélas ! le plus perfide. *u ' / ' ' " ' . £ £ 

Les ouvriers de la fesae Marine, d o ahar-
bonnage <lo Jiwnet, sows. Gosseliea,-M<«Npt 
mis en grève. Ils réclament Uniw augm i.aOn-
tion de salaire. " ' ' • rsfr 

MI \„i se i»m 
Tournai. \— L'Escaut n'estplus,.t — 

gl»C9 . .. . ni. 
: Nos. patineur .s vont se prome«o« i l 

Audenarde SUR les prés riverain* da-rl 
• : • . • • . i'. *eq :JY*IUO* 

Templeuve. — Un incendié Vèst 'oécfiÉrré 
dans cette commune vendrc'drdér'niéT.'et a 
détruit une maison occupée paV M. Ducerf, 

lChercq. — La Cour d'assises a condamné 
à 8 ans de réclusion, 10 ans de surveillance 
et-lO'a'Ws^hterdiêtion des drOfts-éhaméréa 
à l'article 31 du code pénal, le sifcar'«WMfc-
dre Dujardin, de Chercq, reconnu 'coupable 
de vols qualifiés. 

Pour la chronique locale, ALFRED RÏBOUX 

—Tû • , .a 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE L O I S 
Présidence deM. LEROY Ministère pOOtte, 

. , M. Brugnon. ., noiJnl 
Audience du 14 février. -^ >â j ^ 

.— Constant Hogebrecht, à HaUuwv.a fait 
usage sciemment d'un rauwlivreV Troi» mois 
de prison. 

— Nous avons raconté l'arrestàWah'^ati 
nommé Lehoucq au moment où'il votait dfe 
l'argent dans le tiroir d'un cabarétiwrV 
Quesnoy-sur-Deûle. Cet homme passera iça, 
tre mois en prison. 

— Bruno Léman, après avoir fait dos 
consommations dans un cabaret de -Roneq a 
battu le cabaretier a» lien de lui payer le fan*, 
de ses boissoos. Il a été assisté dans de Mtf-
gulier mode de paiement par les'f>èrè% 
Hoerbe.g, l'alné de^qes derniers,passera trois 
mois en prison, le plus, jeune deux 
Bruno 'Leuiàti' est aussi condamné 
dernière peine. 

y • " • " • « • j " - " 

lui restait plus qu'à le plaindret 
— Monsieur de Beauregard je vous atten

dais — dit alors Corinne avec une tendre et 
céleste bonté ; — et je vons remercie de 
n'avoir pas tardé plus longtemps à venir. 
Approchez-vous. 

Tristan se traîna sur ses genoux jusqu'au
près du lit, au pied duquel il resta prosterné 
à côté de sa sœur. 

— Mon père, pardonnez lui ! — reprit 
Corinne. — C'est votre fille mourante qui 
vous en supplie ; ne lui refusez pas cette 
cette de-nière joie. 

M. Briant resta immobile ; mais on put 
suivre sur son visage les différentes phases 
de la lutte violente qu'il soutenait dans le 
fond de son coeur. 

— Corinne n'avait presque plus la force 
de parler. Elle joignit les mains et elle atta
cha un douloureux regard sur son père. 

— Puisse-l-il se pardonner lui - même 
comme je lui pardonne — dit alors le doc
teur avec une lenteur solennelle. — M. de 
Beauregard, donnez la main à votre fiancée, 
afin qu'en la bénissant, je puisse aussi vous 
bénir. 

Alliette mit la main de son frère dans celle 
de Corinne. 

— Je. vous pardonne aussi, — reprit M. 
Ragonneau. 

— Maintenant—s'écria Tristan aves déses
poir — qui me pardonnera une seconde fois 
au nom de mon père T 

— Moi —dit M. Vialard ; — moi qui con
nais votre faute et qui sais qu'il l'avait ou
bliée. 

— J'ai fait votre malheir à tous — ajouta 
Tristan avec une sorte d'égarement —-. et 
cependant vous ne connaissez pas encore 
tous mes crimes.. . Apprenez donc que, bien 
jeune encore j 'avais demandé à mon père de 
me laisser adopter la folle vie d;ins laquelle 
je me suis jetée dès que je me suis cru mon 
maître. Il m'a refusé avec douceur la per
mission de le quitter, et il a cherché à 
me démontrer le néant de mes ambitieuses 
espérances. Son refus m'a irrité, ses doutes 
m'ont blessé clans mon orgueil... j 'ai répondu 
à des raisonnements pleins de bonté par des 
paroles de eolôre et presque de m é p r i s . . . 
puis ma raison s'est é g a r é e . . . la haine est 
entrée dans mon c œ u r , . . et j 'ai porté une. 
main paricide sur celui qui se désolait de 
m'affliger ! Sans la présence de la mère Le-
clerc, je l'aurais tué peut-être !!! Ce que j 'a i 
soufterl de ce crime ne M peut dire, et ce
pendant au lieu de chercher à l'expier, j ' en 
ai commis d'autres dans le coupable espoir 
d'un oubli qui n'a jamais été que passager.. . 
je suis indigne de vous, Corinne ! haïssez, 
moi, afin que j 'ai le droit de mourir ! 

— Mcn pauvre frère ! — murmura Al
liette en levant les yeux au ciel. 

_ — Ma fille ! — s'écria le docteur. 
— Vous avez pardonné, mon père. — ré

pondit Corinne d'une voix expirante. — Je 

puis donc mourir ! 
Elle ferma les yeux ! Sa main crispée par 

la dernière convulsion.de l'agonie étreignit 
celle de Tristan ; un doux sourire se _ppsa 
sur ses lèvres : son immortalité venait de 
commencer. - - . ... ,;j 

;— Un ange est au ciel — dit l'abbé Via-
lard. . • 

— Un martyr reste sur la terre — ajouta 
M. Ragonneau, qui vit, à l'altération du vi
sage de Tristan, que sa raison ne supporte
rait pas cette dernière épreuve, et qui corn-
prit qu'Alliette consacrerait sa vie à son 
frère. 

Quatre années ont passé sur ces tristes 
événements, Le comte de Beauregard est 
toujours fou ; Alliette ne le quitte jamais ; 
le docteur Briant cherche encore à le guérir. 

L'intelligence du premier n'a pu le préser
ver de rien ; le dévoûment des autres a ré
sisté à tout. 

F I N . 

ETAT CIVIL DE ROUBAIX. 
PUBLICATIONS DE MARIAGES. 

13, février. —Adolphe Covlct, 50 ans; 
"mrHtâire ert retraite, et Virginie Flament, 43 
ans, sans profeswon. — Edmond Debnéhnc, 
•46 ans, OuvrieF apprêteur. et 'Clémentine 
Prez, 50 ans, femme de chambiCj —r Joseph 
Votion, 24 ans, négociant, et Angfi|e Bou
cherie, 2 i ans, sans profession. —Constant 
Druai t, 31 ans, Vanner, et Flore Bogaerti 26 
ans, journalière. — Alfred Bonté,. .31 aos> 
propri taire, et Désiré Plalel, 25 ans, sans 
profession. — Pierre Desbarbieux, 24 ans, 
tisserand, et Léonie Desmasnres, 21 ans^ 
tisserande. — Alfred Desrousseaux, 39 ans, 
horloger, et Rosalie Lauwers, 41, ans, mar
chande. — Julien Rénaux, 29 ans, ourdi..-
seur, et Delphine Genty, 25 ans, couturière. 
— Augustin Campe, 30 ans, journalier, et 
Lucie 'Heyérick,'21 ;ans, journalière. —Emile 
Courier, 28 -hhs, comptable, et Victoire 
Ghesqùière, flfl ans? tatUeuse. — Alfred 
BoHte, 37 ans, ourdisseur, et Natalie Malfuït, 
j urnalière. — Pierre Decabooter, employé 
de Chemin de fer? et Justine Van hessche, 
servante. —Ferdinand Vandenbulcke, tisse
rand, et Léonie Desoubrie, soigneuse.—Jean-
Baptiste Vanweyenberg, 21 ans, laveur de 
laines, et Marie Fynaerts, 27 ans, peignouse 
de laines. — Félix Van Eckbout, 29 ans, 
journalier, et Colette Crits, 28 ans, journa
lière. — Bernard Poulin, 59 ans, débourreur, 
et Catherine Depauw, 51 ans, journalière.— 
Pierre Van Maereke, 28 ans, laveur de 
laines, et Marie Dupr*»z, 24 ans, journalière. 
— Henri Pollet, 27 aiLs, employé de com
mercé, et Juliette Courier», 22 ans, sans pro
fession.— Louis Moulin, 38 ans, tisserand, 
et Virginie Demeirelier 22 ans, journalière. 

— Charles tânde*dMW,*t2 ,»i#«tisserand, et 
Marthe Deschamphleire, 23 ans, tisserande. 

et Clémence Vaudenhecke, 23 ans, tisserande. 
— Anatole Dengrem lèhtr28 ans, ouvrier 
charron, et Barbe Bollu, 38 ans, cuisinière. 
— Be"no7t Lâbrôy, 31" ans, peintre en bair-
ments, elEladie Fremaux, 25 ans, sans pro-

liére. Jean-Baptiste Helsens, 22 ans, et P'al-
myre Siersack, 20 ànsfjôurnalière. 

• MARIAGES. 
14 févjOer. ->- Jnl;!.-<Jha*IevJi*it>h Maes, 

33 ans, typographe, et Philomène Tanghe, 
27 ans, cuisinière, -r-Ferdinand Hermans, 
23 ans, peintre en bâtiments e t Amélie Als-
berghe, tisserande, ; i-f-Pifrre Helletnans, 32 
ans, ouvrier maçon, et Marie Verrept, 28 
ans, Journal ière . — . Edouard CarrftVA %$ 
ans, tisserand; et Flore Mullier, 23 ans, Bobi
neuse. 

»0c*s : •••- « J ! • • • * • • 

* Du H février. — Dupiré, preSente^àn^ 
vie, roc des tondues-Haies. '—'• Ptrikidèliè 
Flamençourt, Grande Raè , t an! — G*é*ae»-» 
tine Vandenab 'eie, Fontenoy, 5t.tvwi%açîi 
Rosalie Delespierre, hospice, 77 ans, j^uï^ 
nalière. 

Du 12. — Làurente Despteehm, ;:Pe«rf 
Baumont, 1 mo<s.'— Gabriel- Florin, roe-
Pélart, 11 mois. — Louis Goffé, . r»0 i4o 
l'Oinmelet, 73 ans, tisserand. >—. Marie.,B;e-
meyer, Cité"St-Joseph, 2 jo.urs..— MarieXe-
cocq, m e du Collège, 68 ans," sarts^ prêtes* 
sion. —Juliet te Guedrn, rue de SOubisse,-
57 ans, nopassetse. — Flotàmopd HooejmBv 
rue d'Arcole, 1 an. 

Du 13. — Julien Constant, rue du Moulin 
Brûlé, 3 ans. 

convulsion.de

